
Montréal, le 9 décembre 2011

Par courriel et par dépôt électronique (SDE)

Destinataires: Gaz Métro et tous les intervenants

Objet : Demande relative aux modifications de certaines conventions 
comptables réglementaires 
Dossier de la Régie : R-3773-2011

Nous vous transmettons, avec la présente, la demande de renseignements no 2 que la Régie 
adresse au distributeur relativement au dossier mentionné en titre. Les réponses à cette 
demande devront nous parvenir d’ici 12h le 23 décembre 2011.

En conséquence, la Régie modifie le calendrier de traitement du dossier comme suit :

23 décembre 2011, 12 h : Réponses à la demande de renseignements no 2

13 janvier 2012, 12 h : Argumentation de Gaz Métro

20 janvier 2012, 12 h : Argumentation des intervenants

27 janvier 2012, 12 h : Réplique de Gaz Métro

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as


